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CORRESPONDANCE.

Lettre de 1"1. J. ROUYER à lU. RENIER CHALON, Président

de la Société royale de numismatique.

Nancy 1 24 septembre 1876.

MONSIEUR ET CHER PRÉSIDENT,

En numismatique, comme en quoi que ce l:ioit, il ne
faut pas abuser de la patience du lecteur, en revenant
longuement sur des matières rebattues.

'\

Aussi n'entre-t-il pas dans ma pensée de refaire toute

une dissertation sur les jetons du moyen âge au type de
l'ours, après l'article que j'ai publié à leul' sujet en 187,5 (J)
et celui que 1\1. le docteur Dugniolle, en vue de prouver

qu'ils sont de Bruges et du pays du Franc, vient également
de leul' consacrel' C). Mais je dois réclamet· contre une
erreUl' qui s'est glissée dans ce del'nier article.

Il y est dit que j'aurais prétendu, me fondant en cela
SUI' une opinion émise, en 1837, pal' 1\1. de Longpérier,

que les jetons au type de l'OUl'S I( ont été frappés en sou
venir de l'apparition, à Toulouse, d'un monstre qui, la
nuit, parcourait les l'ues de la ville en jetant l'effroi
parmi la population. II

(1) Nélauges de numismati'lue, anneo 18ilS, pp. 473 eL suiv.
(') 1levue belge de numismatique, année 1876. pp. ,}!)7 et sui".



- U·t -

Je dois faire remarquel', d'abord, que)1. de Longpérier,

dans l'opinion qu'il a émise en 183ï, considérait les
jetons dont il s'agit, non comme ayant été frappés en
sourenir d'un événement plus ou moin surprenant, mais
comme ayant, au XI"~ siècle, seni d'amulettes aux habi

tants de Toulouse, qui croyaient se présener ainsi des
atteintes malfaisantes du monstre qu'ils redoutaient.

J'ai rapporté cette opinion de ~1. de Longpérier, mais
sans la confondre arec la mienne, que je résumais en ces
termes:

1( A nos yeux, les jetons du moyen âge que nous

" connaissons au type de l'ours étaient des je/ons de

.: compte, des jetons hanatlx, ainsi que tant d'autres, sur'

.: lesquels se trourent des animaux, comme le cerf, le

• singe, l'écureuil, le coq, le dauphin, le poulpe, etc. ;

• représentations dues au caprice des fabricants, qui
1( s'inspiraient, pour les types et les légendes de ces

• pièces, des idées de l'époque, de l'engouement du
.: moment, et de tout ce qui pourait leur faire aisément

1( écouler leurs produits. Certains de ces jetons à l'ours

• ont-ils, en outre, été employés comme amulettes '?

• lYUliS n'e1ltendons affermh' 1Ii fontc'sta celle opinion.

" ~Iais nous ajouterons que, si elle doit être maintenue,
1( nous ne pensons pas qu'on Jluisse limiter à TOU[OUSl'

• l'usage qui aurait été {ait desdits jetons comme d'amll-

• leIles, allendu qu'oll les retrom:c disséminés par toute la

• Fnl1lce. Il nous parait, du reste, bien difficile d'établir,
• au moins quant à présent, en quoi consistaient, en
• réalité, les amulettes qui ont pu être rendues à Tou-
• lonse, au xn·e siècle, comme derant préserver les
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u habitants des attaques du monstre qui causait leur
« effroi. Il

Pour moi, je le répète, les jetons du moyen âge au

type de l'ours sont aussi banaux que possible. Je les crois
d'origine française, mais je ne les attribue pas plus à
Toulouse qu'à Bruges ni à aucune localité déterminée.

Je n'entreprends ici aucune discussion; la présente
lettre n'a pour objet qu'une rectification de faits. Je ne
puis, d'ailleurs, que remercier sincèrement notre hono
rable collègue, 1\1. le docteur Dugniolle, des paroles
courtoises par lesquelles il a bien voulu terminer son
article.

Veuillez agréer, etc.

J. ROUYER.
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Lettre de Al. le chevalier HOOFT Y.-L~ IDDEKI~GE à

M. R. CHALO~, président de la Société royalp de

numismatique.

La Haye, novembre t8i6.

~Io:; CHER PRÉSIDENT,

Dans le dernier article de vos Curiosités flrcm;smatiqJle.fil ,

vous ayez publié une monnaie épiscopale d'Utrecht dont

le revers présente une légende qui semble se refuser à

toute explication acceptable.

Vous avez eu la bonne pensée de donner, à défaut

d'une lecture admissible, une demi-douzaine de conjec

tures que personne ne prendra au sérieux, et vous aviez

raison, car je me rappelle ,-otre philippique contre les

attributions mal fondées et som-ent trop légèrement

acceptées, insérée dans la même li\Taison de la Rente

(pag~ 534). Il n'y avait pas un moyen plus spirituel pOUl'

prémunir vos confrères contre le danger que "ous avez su

é"iter à propos de ce denier utrechtois.

Après cela, il est peut-être téméraire de proposer une

explication dudit denier, et il faut, je l'avoue, avoir du

courage pour s'exposer au dangerenx dilemme « de devi

ner juste ou de se tromper. li

Du reste, .,ous n'aYez imposé silence à personne; au

contrair'e, je sais que vous ne désirez que de voir expli

quer cette énigme, et cela me consolera, quand je serai

forcé. quelque jour, d'avouer que j'ai eu tort de'hasarder
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l'explication qne vous allez lire, explication que je ne

propose que sons la plus grande réser've, et seulement

pour ouvril' un nou\'caw. point de vue que personne, à
ma connaissance, n'a risqué jnsqn'ici.

Avant d'aborder la question, j'ai à vous ùemander par

don de ce que je propose tlne conjecture là où vous aviez

le cOUl'age d'avouer votre ignoJ'ance,

La monnaie en question porte, bien lisible et en toutes

lettres, le nom TRAlECTVM; reste à savoir si cela

signifie ici Utrecht ou l\laestricht. Mais comme le type,

la fabrique, en un mot l'aspect extérieur de la pièce ne
l'appelle d'aucune manière les monnaies liégeoises ct
brabançonnes, frappées à Maestricht, le doute n'existe

pas; la pièce appal,tient indubitablement à la série épis

copale utl'cchtoisc. Le droit J'essemble aux dcnirfs de
l'évêque Conrad ùe Souabe, 1Oïû-1096 (VA~ DER Clms,
pl. III, 5 e16; IV, 8; XXYII,;); de Burchard, 109~·'1112,

pl. IV, 2, 3, 4; XXVII, 1) et à ceux que l'on a'ttJiblJe,

mais sans l'aYOil' suffisammcnt prouvé, à Gondebaud,
1112-1128 (pl. IV, '1-6), Un détail utilc à notcl' est

l'absence de la mitre; le buste épiscopal ne la porte pas,
ct, comme relie distinction fut accordéc pal' Ic pape
Callixtc à I\:vêquc Gondcbaud, en H20, on peut préciser
l'âge de celle monnaie rt aml'Iller qu'clic est :llltél'ieure Ù

cette année.

Quant au rcvers, la croix paUée cantonnée d'annelets

ou de globules, entolll'ée d'IIII grènetis, est un type cn
usage SIII' le nun)(:raire l:piseopal, depuis l'évêquc Hcr
nulphe el cncore longtplllps après l':lIlnée pJ'(:citée. l\lais

parmi lontcs lcs Illonnaies ntrechtoises dn XIIe siècle, il
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n'yen a aucune qui présente tant de ressemblance avec

la pièce qui nous occupe que les deniers qui sont positi
yement frappés par l'évêque Godefroid, -1 j n6-lli8 (VA:';
DER CHUS, pl. Y, .. et 2). L'analogie est frappante et,

comme nous ne connaissons, jusqu'ici, .ancune pièce

d'attribution certaine frappée depuis la mort de Burchard,
en '1'112, et l'ayénement de Godefroid, en 'I1n6, il est

possible que le type aux besants ornés d'une croix a

devancé le type aux annelets ayant un globule au centre;
cette filiation ne présente aucune difficulté. Les annelets

simples se trouvant déjà sur un denier de Conrad ('"A:';
DER CHUS, pl. III, 4), les deniers de Godefroid doivent
donc nous aider à expliquer le denier que vous ayez

publié. Ils pOl'tent au reyel's le nom de l'atelier monétaire

et, chose très caractéristique, ce nom est séparé par

quatre petites croix qui correspondent avec les bras de la
grande croix dans le champ de la pièce. Ici l'analogie ne
fait pas défaut. Sur yorre monnaie, la croix en haut est

bien yisible; à dl'oite et à gauche, il y a une distance

entre la première et la deuxième lettre qui laisse juste

ment un "ide correspondant avec les bras de la grande
croix, et en bas, au milieu, votre gravure donne un E,
mais si faible qu'il est possible que, là enCOI'e, on a voulu

séparer les lettres pal' une croix ou quelque autre figure.
La lettre E perd ainsi sa yaleur, et quand nous écrivons
les deux légendes de la pièce de Godefroid et de celle
qne vous ayez publiée, de la même manière, ainsi:

+ TR + 7\1 + ec + TY ou TY)f

+ ~( T R 0

nOlis nons rappellerons que le caractère ~I a la valeur
.b~ÉE 18'7:. 10
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d'un N aussi bien que d'un 1\1, et nous obtiendrons, en
lisant à rebours, le nom ORTN, ou bien, si vous voulez
garder l'E, entre la tl'oisième et la quatrième lettre :
ORTEN, nom de l'atelier monétaire où l'on a frappé la

pièce.
Il ne reste qu'à l'etrouver cette localité, ce qui n'est

pas difficile. Dans un diplôme de donations à l'abbaye de
Laul'eshain, datant de 8t D, il est fait mention d'une loca

lité nommée Ortinon el de sa forêt, située in pago Texan
dI'Ïa, localité qui n'est autl'e que le village Ol'then, près de
Bois-le-Duc, et auquel cette ville doit son origine. Plus
tal'd, en 1088, une comtesse Adelheid fitdon de ses posses
sions à Ol'then, à I"église métropolitaine de Saint-l\Iartin
à Utrecht, et les reçut en fief de l'évêque Conrad; le
diplôme publié entre autres par Berka et Heda, Historia

ultrajcctina, fait mention de cette donation en ces termes:
" Adelheyt comitissa comitis Everhardi filia ..... tradidit

EcH. S. Martini in TI'ajecto ..: .. atqllc Conrado episcopo
pracùium suum Ortinam nominatum cum omnibus appcn
t1itiis, hoc est: mancipiis, arcis, aedificiis, pratis, pas
cuis, tcnis cultis et incultis, sylvis, venationibus, aquis,
aquarumnc dcctlrsionibus, piscatol'ibus exitibus et redi
tibus, qU3csitis ct inqllil'cndis cum omnium utilitate
qU3e indc l)J'oycnire potel'iL l) La comtesse Adelheid
relevait son fief moyennant douze deniers tielois 
Il XII ([(,lIarius ti('lt'lIsi,.; 1JWllctae li - c'est-ù-dil'e des mon
naies frappées à Thicl cn Gueldl'e, mOllnaies qu'on a
l'eu'ouvécs de nosjoun;.

Voilù les l'appol'ts qui existaient cntl'c cclte localité du
Brabanl septcntrional qui, dans la slIile: fut pl'CSquc
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effacée par la ville qui lui doit son origine et le siége

épiscopal d'Utrecht.
On me fera l'objection 'lue, dans le diplôme précité, il

n'est pas question du droit de battre monnaie, cela est
exact; mais on ne doit pas oublier que, en supposant que
ce droit appartenait à cette localité, il ne pouvait jamais
être exercé par celui qui tenait le fief, et que, par cela

même, il n'en devait pas être parlé dans ce diplôme. Du
l'este, les évêques d'Utrecht avaient d'autres possessions
dans le voisinage et, là, le droit d'y battre monnaie n'est

plus don teux.
Non loin d'Orthen, séparé seulement par la ville de

Bois-le·Duc, se trouye le village de Vucht, autre posses
sion de l'église métropolitaine d'Utrecht. Le dl'oit de
monnaie de Vucht est plus d'une fois mentionné, pal'
exemple en 1006, 100'sque l'évêque Ansfroid dotait le
monastère bénédictin à Hohorst, près d'Amersfort, trans
porté plus tard à Utrecht et, depuis lors, connu comme
l'abbaye de Saint-Paul, fondé par lui, de la moitié des
revenus de la monnaie et du péage à Vucht: « Et in

Fughte dimidium, census theleo71U1'ii et 'I1lo71etae, 11 donation
qui fut confirmée par l'empereur Conrad Il, en 1028, et
par l'évêque Bernulphe, en iOnO.

Tout près l'une de l'autre, ces deux localités, Orthen
et Vucht, ont formé probablement une seule propriété
avant que la ville de Bois-le-Duc, fondée sur le territoire
d'Orthen, nommée même quelquefois la ville Orthen,
existât. L'atelier peut très-bien avoir été à Orthen, et le
fait que, à plusieurs reprises, on fait mention des revenus

de la Monnaie de Vucht, prouve ayec évidence que cette
~lonnaie doit a"oir existé.
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Voilà un faÎt que j'ai l'oulu relever; je pl'je les numis
mates de consulter leurs cartons, maintenant que j'ai fixé
l'attention sur la probabilité de l'existence de ce nouvel

atelier monétaire, afin <l'y retl'ouver ses pro<luits. J'y
ajoute encore qu'il est possible que les monnaies du dépôt
découvert à :Maestricht, que M. de Coster attribuait à
Conrad, évêque d'Utrecht, ont été frappées dans cet ate
lier, ce qui expliquerait, en même temps, et leur présence
parmi les monnaies trouvées à Maestricht, et leur type
insolite et sans analogie parmi le numéraire. épiscopal
fabriqué à Utrecht, Deventer ct ailleurs.

Pour la monnaie que '"ous nous avez fait connaître, je
résume mes opinions: je l'attribue, sous la plus grande
réserve, à un des trois évêques d'Utrecht: Conrad, Bur
chard ou Gondebaud, probablement au dernier; je pense
qu'elle est frappée dans les possessions du siége épiscopal
dans le Brabant septentrional - alors Le pagus Taxan
dria - et qu'elle ne peut être postérieure à l'an 1120.

Voilà, mon cher Président, encore une explication qui
ne vaut peut-être pas mieux que les autl'es. Elle vous
lll'olive au moins une chose: c'est que je suis encore
maintenant ce que j'ai été autrefois: un des lecteurs les
plus fidèles de cette Revue quc, depuis si longtemps, VOliS

dirigez sans fatigue et avec tant de talent.
Vcuillcz agréer, etc.

HOOFT VA~ IDDEKI~GE.
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lIÉLA~GES.

POUf peu que l'on s'occupe de la numismatique du
Brabant au XVIIe siècle, on remarque certains liards de

Charles Il, frappés, en 1690 et 1691, à la monnaie de

Bruxelles, dont ils pOl'tent la marque, et qui ont un
écusson écartelé aux armes d'Autriche, de Bourgogne

moderne, de Bourgogne ancien et de Brabant, avec celles

de Flandre, formant un cinquième quarticl', posées sur

le.tout. Cet écusson est ce qui les distingue le plus des
liards frappés antérieurement, durant le même règne,
lesquels portaient un écusson beaucoup plus compliqué,
comprenant, outre les cinq quartiers que nous avons
énumérés, et qui venaient en dernière ligne, ceux de

la monarchie espagnole.
Nous ayon rencontré au sujet de ces liards empreints

de l'é~lIsson à cinq quartiers, et que l'on ait avoir été
fabriqués au moulin, quelques documents dont il parait
convenir de mentionner l'existence dans t::ette Revue, où
il n'en a pas encore, que nous sachions, été question.

Ces documents se trouvent, en copies, aux feuillets 56'2
à 605 du soixante-sixième yolume du recueil manuscl'it
connu sous le nom de collection d'Esnans C), reposant à
la Bibliothèque nationale, à Paris. En .. 746, à 1'époque

(1) Sur ce recueil et les circonstances dans lesquelles il a été formé,
voir le Jfi'ssager des sciences el des arts de la Belgique, publié à Gand 1

t. IV (t836), pp. 62 et suivantes.
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où les copies en furent 'faites, les titres étaient conservés
dans les archives de la Chambre des comptes de Brabant.
Ceux-ci sont de l'année 'J 690. Ils ont rapport à la fabrica

tion de quatre-vingt mille marcs de nouveaux liards de
cuivre, qui avait été confiée au maître de la monnaie de
Bruxelles, Israël de 'Vitte. Les conditions de fabrication
avaient été réglées par un acte daté de Bruxelles, du'

30 octobre 1690, d'après lequel, Israël de 'Vitte devait
faire venir son cuivre de Suède et employer également à
la fabrication des liards nouveaux les (e mauvais liards»
qu'il retirerait de circulation.

La Cbambre des comptes adressa au conseil du roi un
avis dans lequel il cst dit que le peuple témoignait du
mécontentement à propos de ces nouveaux liards~ parmi
lesquels il y en avaient qui pesaient jusqu'à cinq grains de
moins que ceux de l'émission qui avait immédiatement
précédé la leur.

D'autre part, dans un avis rédigé sur le même sujet par
les « conseillers et maîtrcs généraux ordinaires des mon
noyes de Sa Majesté ès pays de par-deçà, II daté de
Bruxelles, 7 décembre '1690, il était reproché au « sieur
d'Alvaradc, conseiller et receveur général, " d'avoir, en
s'immisçant dans le gouvel'nement dcs monnaies, ct bou
leversé l'orlh'c dcs instructions qui ont esté faittes par
l'cmpcl'cu,'Maximilien, Marie, rcync douagièl'c d'Hongrie,
au nom dc Charles-Quint, ct les archiducs Albert et Isa
bellc, à la délibération dc lcurs consaulx d'Estat, privé,
ct (les finances. » Ces officicrs l'accusaicnt, P,1l outrc, de
vouloir tout fairc à son bon plaisir, lcs privant mêmc,

sous prétexte de secrets, de la vue des patrons, matricQs
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et poinçons servant à la fabrication des liards; lt et nous

reconnaissons seulement, ajoutaient-ils, par la, vile de

quelques lloureaux liards, le,,; dé{allt~ qui S'!] t,.uuvent, el

dont le peuple mesme murmure, qui sont l"illégalité du

poids, la pelites,~e de la {orme, la diminution des quartiers

aux armes et à l'écusson de Sa Jlajesté. lt Ils lui repro

chaient enCOl'e, ce quïls qualifient de c chose inouïe, If de

faire tra\'ailler aux monnaies .. sans instructions des chefs

officiers .... et par des personnes non sermenlées ni en
obligation. lt

Nous n'~vons pas vu dans le manuscrit comment se tel"

mina celte affail'e; mais on sait, d'ailleurs, par les monnaies
mêmes, que des iiards au type de l'écusson à cinq quar

tiers furent encore frappé dans l'année qui suivit les
plaintes, c'est-à-dil'e en 1691, et que l'atelier de Bruxelle~

revint, dans le courant de celte dernière année, à la frappe

de liards à l'ancien type.
J. R.

~n de nos confrères de la Société royale de numi ma

tique, ~1. ~lesdach de Ter I\iele, l'un des propriétaires et
directeur de la grande usine métallurgique de Biache
Saint-Yaast (département du Pas-de-Calais), fonda, dans

cette commune, en 1867, un asile pour les petits

enfants. Cet établissement charitable, construit dans
les meilleures conditions d'hygiène et de salubrité, est

aujourd'hui fréquenté par cent trente enfunts qui y
reçoivent, a\'ec un commencement d'instruction, tous les

soins d'hygiène et de propreté qu'exige leur jeune âge,
sous la suneillance incessante d'une directrice.
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Les services rendus pal' cet établissement philanthro
pique sont généralement appréciés, et les ouvriers de
Biache témoignent tous de leur reconnaissance envers

leur généreux bienfaiteur.
C'est pour perpétuer le souvenir de cette bonne action

qu'on a fait frapper la médaille dont nous donnons ici le
dessin _

Le droit représente deux enfants: l'un, couché dans
son berceau; l'autre, assis sur un banc d'école, étudie sa
leçon dans un livl'e.

Au revers, dans le champ, les armoiries du fondatem'
entourées de la légende : ASlLE St CHARLES FONDÉ

A BIACHE St VAAST PAR LOUIS MESDACH DE
TER KIELE. A la fin de la légende, la tête de l'al'·
change, ancien différent de la Monnaie de Bruxelles.

Cette médaille, gravée par Ch. 'Vm'dcn, de Bruxelles,
et frappée à un très petit nombl'e d'exemplaires, a été
offerte au génél'eux fondateur de l'asile de Biache..

R. CH.

Notre nouveau confrère, 1\1. G. Schlumbel'ger, l'auteur
du magnifique ouvrage sm' les bractéates, vient de publier,
dans la Revue archéoloy/'J/{(', une notice sur des sceaux
des chevaliers de l'Hôpital (de .Jérusalcm). Dans cette
notice, il a donné la figure ct l'cxplication d'un jeton de
la fin du XIIIe siècle, portant, d'un côté, autolll' du type
ordinaire des monnaies .le l'urdre (un pCl'sonnage age
nouillé au pied d'unc cl'oix), la légende:

+ GETOVERS .:. UV . TRESER.
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Au revers, grande croix ornée et fleurdelisée, coupant

la légende et cantonnée de quatre fleurs de lis:

o DOV 1 LTR 1 ErnE IIR +
Jetoir dit Trésor d'Ou/tremer.

Voilà bien, pour· le coup, un jeton à compter, un
,"eCkenpellniny, auquel il est impossible d"assigner une

autre destination.
IL CH.

Descripçao gera/ e historien rias moec/as cunliadlls em

nome dos reis, regellles {' yorernadores de Portugal, por

A.-C. TEIXEIRA DE ARAGAO. Tomo 1. Lisboa, imprensa

nacional. Grand in-go de 463 pages, orné de 29 planches
gravées el d'un grand nombre de vignettes dans le

texte.

~I. Teixeira, le savant dil'ecteUl" du cabinet royal des
médailles, à Lisbonne, vient de faire paraitre ce premier

volun~e d'une magnifique monographie des m~nnaies du
royaume de Portugal. L'omTage sera di\'isé en trois par

ties : la première, celle que nous avons sous les yeux,

comprend les monnaies depuis l'ol'igine de la monarchie
jusqu'a l'expulsion des Espagnols; la deuxième compren
dra les monnaies de la dynastie de Bragance, depuis It
proclamation de Jean IY jusqu'à l'époque actuelle, et,
enfin, la troisième traitera des monnaies frappées dans
les diyerses colonies portugaises des Indes, de l'Afrique,
du Brésil, etc.

L'ouvrage de M. Teixeira est un de ces livres qui
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disent le dernier mot d.'une science et ne laissent rien à
faire à ceux qui viennent après eux.

Ce que M. Heiss avait fait pour l'Espagne, M. Teixeira
le fait ponr le Portugal. Sous le rapport de l'histoire de
ses monnaies, la péninsule hispanique pourra servir
d'exemple à tous les autres pays de l'Europe.

R. CH.

Parmi Jes médailles qui ont récemment paru en Bel
gique, nous citérons :

1° La consécration de l'église de Laeken, ayant au

droit Je portrait de Ja reine Louise-Marie, par l\!l\!. J. et

L. 'Viener.

La date que porte cette belle médaille, f 872, est celle de la

consécration de J'église. Elle n'a été frappée que postérieu

rement;

2° La médaiHe en l'llOnneur de Richard 'Vagner, par
M. Ch. \Viener;

3° L'érection de Ja statue de Van de 'Veyer, à Louvain,
par M. Ch. 'Vürden;

4° Une autre médaille faile il Ja même occasion, pal'
l\!. Gecrts;

5° La conférence convoquée et pl'ésidée par Je Roi
pour l'exploration de l'Afrique centrale, par Ch. 'Yürden;

Go MédaiJle votée par l'Académie à son doyen d'âge,
M. d'Omalius d'Halloy, pal' 1\1. .1. Leclercq ;

7° La médaille en l'honneur de M. Adrien Veyrat,
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graveur des premières médailles ?e la Belgique indépen

dante. '1830.

Celle jolie médaille n!a été frappée qu'à un trës petit nombre

d'exemplaires. Les abonnés à la Revue qui désircraient se la

procurcr doivent s'adresser à )1. Van den Brol'ck, trésorier de

la Société roplle de numismatiquc, rue de Terre-N'cuve, 124,

à Bruxelles, uu à ~J. Brichaut, rue Saint-Paul, 9, il Pa:·is. La

liste des souscripteurs sera publiée dans Ja Revue.

R. CH.

A une époque assez rapprochée, mais dont la date
précise ne nous est pas encore connue, une "ente consi

dérable de médailles, monnaies et jetons, de lines et
d'antiquités, aura lieu à Amsterdam, chez ~1. Théod. Born,
Kalverstraat, n° E.IO. Les amateurs qui désirent rece

voir le catalogue sont priés de le demander à l'adresse
ci-dessus C).

R. CH.

La Monnaie de Paris va frapper, pour la principauté
de Monaco, des pièces de 20 et de 100 francs en or, qui
seront admises dans les caisses publiques en France.

La Société de géographie vient d'adl'esscr à tous les
conseillers municipaux de Paris une médaille en souvenir

(') Ces médailles proviennent de deux numismates décédés: M. le

chevalier de Vos Ybrn, à Amsterdam, et lI. Hoogendyk '-an Domse
Jaar, à riel.
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du concours donné par le conseil au congrès géographique
international.

. A. B.

Par un arrêté royal en date du 20 septembre 1876, la

décoration de seconde classe, instituée, en 1847, en

faveur des ouvriers qui, à une habileté reconnue, joignent

une conduite irré.prochable, est accordée au sieur VAN

VARENBERGH, Corneille, imprimeur lithographe de la

Société royale de numismatique de Belgique.

R. CH.

On vient de nous communiquer un catalogue illustré

avec prix marqués de médailles antiques, g,'ecques et

romaines, et de pièces modernes offertes en vente chez .

M. J.-'V. Scott et Cie, nOS 75 et 77, Nassau-Sti'eet, à

New-York. Nous avons remarqué, dans ce curieux cata

logue, que les pièces amél'ieaines un peu aneiennes sont

cotées à des prix très-élevés. Il y a, dans ee genre de

monnaies, des raretés de premier ordre dont on ne
soupçonnerait pas ici la valeur.

H. CH.

Les Ilumismates appl'en~lront avec un vif et légitime

regret que la magnifique l'CVlle italienne que dil'igeait

M. le marquis Ca 1'1 0 Strozzi, a cessé de pat'aÎt,·e.

n. Cn.
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L'Académie. des inscriptions, dans sa ..éance publique
annuelle, a décerné la première médaille pour un ouvrage

SUI' les antiquités de la France, à M. E. HUCHER, conser

vateur du musée archéologique du )Ians et membre de

la Société belge de numismatique, auteur' de la DescniJtion

dujubé du cardinal Philippe de LllXemlJourg, à la cathé

drale du ..uans.

R. Cu,

École d'Athènes. (Séances du 8 et du 22 août.)

Plusieurs communications relati,'es à la numismatique ont

été faités dans ces deux séances : 1° Sur une nouvelle

monnaie d'ur d'A un 1.(';11 ou sixième partie du
statère; 2° De l'emploi du mot che;:, les By;:,alllins;

5° Exagia d'Honorius, d'Arcadius et de Il;

4° Les Gabalns de Rhodes, le trllfAc)cv des Paléologues;

5° Mémoires numismatiques de M. Lambl'os, publiés dans

les revues grecques; 6° Moules pour des poids
découverts à Athènes.

R. CH.

M. Lambros ,'ient de donnel' une deuxième édition de '
son mémoir'e sur des monnaies inédites du "oymwle df'

Chypre au moyen âge. Cette seconde édition est accom
pagnée d'une traduction en français qui perme Ura, à ceux
qui ne savent pas le grec moderne, de mieux apprécier le
travail de l'auteur.

Au siècle dernier, on connaissait à peine deux ou tl'ois


